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ARTICLE 25 

DURÉE DU TRAVAIL 

 

Généralités 

Travail par poste 

** 
25.13 Lorsque, en raison des nécessités du service, la durée du travail des 

employé-e-s est répartie par roulement ou de façon irrégulière, ou qu’elle n’est pas 

établie par roulement lorsque l’Employeur exige que les employés travaillent après 18 
heures et/ou avant 7 heures, elle doit être fixée de façon que les employé-e-s, au cours 
d’une période maximale de cinquante-six (56) jours civils : 

 
a) sur une base hebdomadaire, travaillent en moyenne trente-sept virgule cinq (37,5) 

heures et en moyenne cinq (5) jours; 
 

b) travaillent sept virgule cinq (7,5) heures consécutives par jour, sans compter la 

pause-repas d’une demi-heure (1/2); 
 

c) bénéficient en moyenne de deux (2) jours de repos par semaine; 
 
d) bénéficient d’au moins deux (2) jours de repos consécutifs à un moment donné, 

sauf quand un jour férié désigné payé qui est un jour chômé sépare les jours de 
repos; les jours de repos consécutifs peuvent faire partie de semaines civiles 

séparées. 
 

25.14 L'Employeur s'efforce, dans la mesure du possible : 
 

a) d’éviter que le poste d’un employé-e commence moins de seize (16) heures 
après la fin de son poste précédent; 
 

et 
 

b) d’éviter les fluctuations excessives de l’horaire de travail. 
 
 
 

25.15 La dotation en personnel, l’établissement, l’affichage et l’administration des 

horaires des postes sont la responsabilité de l’Employeur. 



 

25.16 L’Employeur établit un horaire général des postes portant sur une période de 

cinquante-six (56) jours et l’affiche quinze (15) jours à l’avance; cet horaire doit 

répondre aux besoins normaux du lieu de travail. 
 
** 
 
25.17  Horaire de postes 

 
a) Si l’Employeur ouvre un horaire de poste en raison des nécessités du service ou 

parce qu’une ligne devient libre, il déterminera les qualifications requises avant de 

sonder les employés visés par l’horaire.  
 

 Si plus d’un employé-e ayant les qualités requises choisit la même ligne sur 
l’horaire, le facteur déterminant pour attribuer la ligne est le nombre d’années de 
service tel qu’il est défini au sous-alinéa 34.03a)(i). 

 
b) Au moment d’affecter le personnel en fonction d’un nouvel horaire établi, 

l’Employeur demandera à tous les employé-e-s visés par l’horaire à quelle ligne sur 
l’horaire ils souhaitent être affectés.  

 

 Si plus d’un employé-e ayant les qualifications requises choisit la même ligne sur 
l’horaire, le facteur déterminant pour attribuer la ligne est le nombre d’années de 

service tel qu’il est défini au sous-alinéa 34.03a)i). 
 
c) Sous réserve de l’alinéa a) ci-dessus, les parties peuvent décider, d’un commun 

accord, de procéder à une nouvelle affectation des horaires en tout temps pendant 
la vie de l’horaire. 

 
Pour plus de précisions, lorsqu’une ligne libre est sélectionnée, celle-ci respectera le 
modèle établi au préalable, conformément à l’horaire existant. 
 
 
NOUVEAU 
 
25.18  Horaire de postes – Lignes disponibles 
 

 
a) Advenant la disponibilité d'une ligne dans un horaire, elle est d'abord attribuée 

aux employé-e-s du même site de travail. Si plus d'un employé-e qualifié choisit 
la ligne disponible, le nombre d'années de service est le facteur déterminant pour 
l'attribution de cette ligne. 

 
b) Si aucun employé-e satisfaisant aux critères a) et b) ci-dessus ne choisit la ligne 

disponible, cette dernière est offerte aux employé-e-s qui travaillent dans le 
district où la ligne disponible doit être comblée. Si plus d'un employé-e qualifié 
choisit la ligne disponible, le nombre d'années de service est le facteur 
déterminant pour l'attribution de cette ligne. 



 
c) Si aucun employé-e satisfaisant aux critères a), b) et c) ci-dessus ne choisit la 

ligne disponible, cette dernière est offerte aux employé-e-s qui travaillent dans la 
région où la ligne disponible doit être comblée. Si plus d'un employé-e qualifié 
choisit la ligne disponible, le nombre d'année de service est le facteur 
déterminant pour l'attribution de cette ligne. 

 

25.19 Sauf indication contraire aux paragraphes 25.23 et 25.24, l’horaire normal des 

postes est le suivant : 

 
a) de minuit à 8 h; de 8 h à 16 h; de 16 h à minuit; 

 
 ou 
 

b) de 23 h à 7 h, de 7 h à 15 h, et de 15 h à 23 h. 
 
 

25.20 La pause-repas se situe aussi près que possible du milieu du poste. Il est 

également admis que les pauses-repas peuvent être échelonnées dans le cas des 

activités qui exigent une présence permanente. Toutefois, l’Employeur fait tout en son 
pouvoir pour permettre aux employé-e-s de prendre leurs pauses-repas à des heures 

qui leur conviennent. 
 

25.21 

a) Lorsque le poste prévu à l’horaire de l’employé-e ne commence ni ne finit le même 
jour, ce poste est réputé, à toutes fins utiles, avoir été entièrement effectué : 
 

(i) le jour où il a commencé si la moitié ou plus des heures effectuées tombent ce 
jour-là; 

 or 
(ii) le jour où il s’est terminé si plus de la moitié des heures effectuées tombent ce 

jour-là. 

 
b) En conséquence, le premier (1er) jour de repos est réputé commencer juste après 

minuit le jour civil pendant lequel l’employé-e a effectué ou est réputé avoir effectué 
son dernier poste prévu à l’horaire; et le deuxième (2e) jour de repos commence 
juste après minuit le premier (1er) jour de repos ou juste après minuit un jour férié 

désigné payé intermédiaire si celui-ci sépare les jours de repos. 
 

25.22 

a) L’employé e qui ne reçoit pas un préavis d’au moins sept (7) jours portant 
modification de son poste à l’horaire est rémunéré au tarif et demi (1 1/2) pour les 

sept premières virgule cinq (7,5) heures et à tarif double (2) par la suite pour le 
travail exécuté au cours du premier (1er) poste de l’horaire modifié. Les postes 

subséquents exécutés d’après le nouvel horaire sont rémunérés au tarif normal, 
sous réserve de l’article 28, Heures supplémentaires. 



 
b) L’Employeur fera tout effort raisonnable pour faire en sorte que l’employé e retourne 

à son horaire de travail initial et retourne à ses jours de repos prévus à l’horaire 
initial pour la durée de l’horaire général de travail par poste, sans pénalité pour 

l’Employeur. 
 
 

25.23 Pourvu qu’il soit prévenu suffisamment d’avance, l’Employeur peut : 

 
a) autoriser les employé-e-s à échanger leurs postes si cela ne fait pas augmenter les 

frais de l’Employeur; 
 

 et  

 
b) nonobstant les dispositions de l’alinéa 25.13d), autoriser les employé-e-s à 

échanger leurs postes contre des jours de repos si cela ne fait pas augmenter les 
frais de l’Employeur. 

 

25.23 

 

(a) Si les postes qui existent à la signature de la présente convention diffèrent de ceux 
qui sont prévus au paragraphe 25.18, l’Employeur, sur demande, doit consulter 
l’Alliance à ce sujet et établir, lors des consultations, que ces postes sont 

nécessaires pour répondre aux besoins du public ou assurer le bon fonctionnement 
du service. 

 

(b) Si les postes doivent être modifiés de sorte qu’ils diffèrent de ceux qui sont indiqués 
au paragraphe 25.18, l’Employeur, sauf dans les cas d’urgence, doit consulter au 

préalable l’Alliance à ce sujet et établir, lors des consultations, que ces postes sont 
nécessaires pour répondre aux besoins du public ou assurer le bon fonctionnement 
du service. 

 
(c) Les parties doivent, dans les cinq (5) jours qui suivent la signification d’un avis de 

consultation par l’une ou l’autre partie, communiquer par écrit le nom de leur 
représentant officiel autorisé à agir en leur nom pour les besoins de la consultation. 
La consultation tenue à des fins d’établissement des faits et de mise en œuvre a lieu 

au niveau local. 
 

25.24 Aménagements d’horaires de postes variables 

a) Nonobstant les dispositions des paragraphes 25.06, et 25.13 à 25.23 inclusivement, 
des consultations peuvent être tenues au niveau local en vue d’établir des horaires 

de travail par poste qui pourraient être différents de ceux établis par les paragraphes 
25.13 et 25.18. De telles consultations incluront tous les aspects des 

aménagements des horaires de travail par poste. 



 
b) Quand une entente mutuelle acceptable est obtenue au niveau local, l’horaire de 

travail variable proposé sera soumis aux niveaux respectifs de l’administration 
centrale de l’Employeur et de l’Alliance avant la mise en vigueur. 

 
c) Les deux (2) parties s’efforceront de satisfaire les préférences des employé-e-s 

quant à de tels aménagements. 

 
d) Il est entendu que l’application flexible de tels aménagements ne doit pas être 

incompatible avec l’intention et l’esprit des dispositions régissant autrement de tels 
aménagements. Cette même application flexible du présent paragraphe doit 
respecter la moyenne des heures de travail pour la durée de l’horaire général et doit 

être conforme aux nécessités du service telles que déterminées par l’Employeur. 
 

e) Les employé-e-s visés par le présent paragraphe sont assujettis aux dispositions 
concernant l’horaire de travail variable établies aux paragraphes 25.25 à 25.28, 
inclusivement. 

 

Conditions régissant l’administration des horaires de travail variables 

25.25 Les conditions régissant l’administration des horaires de travail variables mis en 

œuvre conformément aux paragraphes 25.09, 25.10 et 25.24 sont stipulées aux 
paragraphes 25.25 à 25.28, inclusivement. La présente convention est modifiée par les 

présentes dispositions dans la mesure indiquée par celles-ci. 
 

25.26 Nonobstant toute disposition contraire dans la présente convention, la mise en 

œuvre d’un horaire de travail différent ne doit pas entraîner d’heures supplémentaires 

additionnelles ou de paiements additionnels du seul fait du changement d’horaire, et ne 
doit pas non plus être réputée retirer à l’Employeur le droit d’établir la durée du travail 

stipulée dans la présente convention. 
 

25.27 

a) Les heures de travail d’une journée quelconque figurant à l’horaire variable 
précisé au paragraphe 25.25 peuvent être supérieures ou inférieures à sept virgule cinq 
(7,5) heures; les heures du début et de la fin, les pauses repas et les périodes de repos 



sont fixées en fonction des nécessités du service déterminées par l’Employeur, et les 
heures journalières de travail sont consécutives. 

b) L’horaire doit prévoir une moyenne de trente sept virgule cinq (37,5) heures de 
travail par semaine pendant toute la durée de l’horaire. 

** 

(i) À moins que les deux (2) parties n’en décident autrement, la durée maximale 
d’un horaire de postes est de six (6) mois. 

(ii) La durée maximale des autres types d’horaires est de vingt huit (28) jours, à 
moins que les heures de travail hebdomadaires et journalières normales soient 

modifiées par l’Employeur de façon à permettre la mise en vigueur d’un horaire d’été 
et d’un horaire d’hiver conformément au paragraphe 25.10, auquel cas la durée de 
l’horaire est d’un (1) an. 

c) Lorsque l’employé-e modifie son horaire variable ou cesse de travailler selon un 
tel horaire, tous les rajustements nécessaires sont effectués. 

 
Aménagement des horaires visant les employé-e-s à temps partiel 

 
25.28 Les dispositions suivantes s’appliquent aux employé-e-s à temps partiel : 

 

a) Les heures normales de travail excédant celles attribuées aux employé-e-s 
à plein temps sont offertes par ordre d’ancienneté aux employé-e-s qualifiés à 
temps partiel.   

 
b) Nonobstant le paragraphe a) ci-dessus, les employé-e-s à temps partiel qui, 

à compter de ______ (date de signature de la présente convention collective), 
faisaient partie de l’effectif et à qui l’Employeur a garanti un certain nombre 
d’heures de travail comme condition d’emploi, continuent d’obtenir ces heures de 

travail. 

 

 
25.29 Les conditions suivantes s'appliquent aux employé-e-s qui travaillent par 
poste : 

 
Un employé-e tenu de travailler des heures supplémentaires par l'Employeur a 

droit à un minimum de huit (8) heures de repos avant de retourner au travail. Les 
employé-e-s ne subissent aucune perte de rémunération pour avoir bénéficié de 
ladite période de repos de huit (8) heures. 
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APPENDICE B 

 
PROTOCOLE D’ENTENTE 

 

ENTRE 

 

LE CONSEIL DU TRÉSOR DU CANADA 

 

ET 

 

L’ALLIANCE DE LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA 

 
CONCERNANT 

 

LES AMÉNAGEMENTS D’HORAIRES DE POSTES VARIABLES 

 

Le présent protocole vise à rendre exécutoire l’entente conclue entre l’Employeur et 
l’Alliance de la Fonction publique du Canada en ce qui concerne les employé-e-s de 
l’unité de négociation des Services frontaliers (FB). 
 
1. Processus de consultation  

 

 Le présent appendice vise à fournir aux parties un processus destiné à faciliter la 
conclusion d’une entente au niveau local, dans les délais prescrits. Les parties 

conviennent de négocier de bonne foi et font tous les efforts possibles pour 
conclure un accord sur les horaires de postes variables (AHPV). 

 


